
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 11659
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Domaine Sciences, Technologies et Santé, Mention Agronomie, Spécialité Agriculture
Durable

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Strasbourg, Ministère chargé de
l'enseignement supérieur

Président de l'Université de Strasbourg,
Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
210 Spécialites plurivalentes de l'agronomie et de l'agriculture
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Dans le cadre de sa formation antériaure, celles acquises dans le cadre de la LiPro permettront
au Licencié :
· d’effectuer des diagnostics de fonctionnement d’une exploitation agricole.
· de proposer, pour le compte d’un exploitant ou au sein d’une organisation professionnelle,
des évolutions de l’activité d’une exploitation prenant en compte les contraintes
environnementales
· de proposer, dans les mêmes conditions, des évolutions socio-économiques intégrant de
nouveaux aspects de la demande sociétale (filières courtes, agro-tourisme,…)
· de concevoir des cahiers des charges d’exécution de travaux, dans les mêmes domaines,
puis d’en conduire l’application, ainsi que de gérer les marchés et contrats correspondants.
· de veiller au bon fonctionnement d’installations techniques.
Compétences transversales :
Le licencié aura également acquis des compétences
transversables, lui permettant :
· de participer à des études d’aménagement en zones rurales.
· de participer à l’élaboration d’études d’impacts des activités agricoles sur l’environnement.
Placé sous la responsabilité d’un ingénieur, le licencié est apte à manager une petite équipe de
techniciens et d’ouvriers et à gérer des échanges institutionnels variés dans des cadres
réglementaires et législatifs diversifiés, en vue de mener à bien un projet technique déterminé.
Ou bien, chef d’exploitation, il a acquis les compétences transversales supplémentaires, lui
permettant d’analyser globalement avec un regard critique le fonctionnement de son exploitation
et d’en proposer lui-même des évolutions techniques et/ou économiques et d’en assurer le
pilotage (attention : La LiPro ne confère pas la capacité à l’installation comme agriculteur).

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
secteur agricole et environnement
Métiers actuels et futurs visés (Niveau II) en regard, en particulier de la nomenclature INSEE
1) Exploitant ou futur exploitant agricole (attention : la LiPro seule ne confère pas la capacité professionnelle), second d’exploitation, chef

de culture
2) Chargé d'étude ou conseiller au sein d'organismes professionnels agricoles (Chambres consulaires, associations de producteurs,

coopératives, syndicats professionnels …)
3) Chargé de mission (Agriculture / Environnement / Aménagement du territoire) des collectivités territoriales et structures

intercommunales (Conseil Régional, Conseil Général, Communauté de communes, Pays, …) + syndicats de bassin, syndicats de rivière,
syndicats AEP.

4) Chargé d'étude Bureaux d'études Environnement et Aménagement du territoire (élaboration de schémas d'aménagement, études
diagnostic, prospectives, …).

5) Chargé de mission ou auditeurs des organismes certificateurs "Qualification des exploitations" (Démarche Agriculture Raisonnée).
6) Enseignant formateur technique dans la formation professionnelle agricole

Codes des fiches ROME les plus proches : 
A1301 : Conseil et assistance technique en agriculture
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Descriptif des composantes de la certification :
Le diplôme de Licence Professionnelle Agronomie est conditionné par l’obtention des 60 ECTS des deux semestres. Il n’y

a pas de compensation semestrielle.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1301


Le premier semestre (S5) commence par une période d’apprentissage (UE1, 3 ECTS) : mise à niveau en agronomie pour
les étudiants issus des filières universitaires et de BTSA ou DUT non liés à la production agricole ; méthodologie de
recherche documentaire et bibliographie pour les BTSA et DUT de type production agricole. Les étudiants effectuent ensuite
un stage ouvrier de 2 semaines en exploitation agricole, à l’étranger . Les enseignements portent ensuite (UE2, 3 ECTS) sur
le fonctionnement de l’exploitation agricole. Cet enseignement s’appuie pour partie sur le stage d’immersion. L’UE4, 9
ECTS) est consacrée au cadre physique dans lequel s’inscrivent les activités agricoles, au fonctionnement physique,
chimique et biologique du milieu, et aux interactions entre le fonctionnement du milieu et les activités agricoles. L’UE UE5
(9 ECTS) est consacrée aux politiques d’aménagement et aux aspects réglementaires qui les régissent, ainsi qu’aux
concepts qui les sous-tendent. L’ensemble est complété par une formation technique dans des outils très généraux (UE3, 6
ECTS).

Le second semestre (S6) est pour sa part plus spécialisé, en dehors de l’enseignement des langues (UE6, 3 ECTS). Une
dernière UE d’enseignement (UE7, 6 ECTS) est l’occasion de faire la synthèse des enseignements précédents en mettant
l’accent sur la façon dont les activités agricoles d’une exploitation s’insèrent dans un territoire et un système socio-
économique. C’est ici que sont présentées toutes les démarches qui mènent à la durabilité des exploitations et des
territoires. Le projet tutoré (UE8, 6 ECTS) semestre est une première mise en situation professionnelle, en groupe, sur une
étude de cas soumise par un organisme professionnel. Le stage de 16 semaines en entreprise (UE9 15 ECTS) clôt la
formation. Les sujets et lieux sont variés (organismes professionnelles, associations, exploitations agricoles,…). Le sujet
doit être validé par le comité de pilotage de la LiPro et être suivi par un maître de stage.

Voir : http://www.equinoxe.u-strasbg.fr
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou d'étudiant X Jury de diplôme
En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Jury de diplôme
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Jury VAE

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Certifications reconnues en équivalence :
Cohabilitation ENGEES

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17 novembre 1999 publié au JO du 24 novembre 1999
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 novembre 1999 publié au JO du 24 novembre 1999
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

Site web de l’Université de Strasbourg : http://www.unistra.fr/
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


